Département du Val d’Oise

Canton de Pontoise
Mairie de LIVILLIERS

10, Rue de la Chaise

95300 LIVILLIERS

Tél. : 01.34.42.72.04

mairie@livilliers.fr
ARRETE DONNANT DELEGATION 
AU PREMIER ADJOINT

N°13/2023
Le Maire de Livilliers,

Vu le Code général des collectivités territoriales, article L. 2122-18, qui confère au maire le pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints, et, en cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci, à des membres du conseil municipal,
Vu l’élection du nouveau Maire en date du 20 juin 2023

Vu la séance d’installation du Conseil Municipal du 20 juin 2023 au cours de laquelle il a été procédé à la nomination des Adjoints,


ARRETE

ARTICLE 1 : A partir du 21 juin 2023, délégation est donnée à Monsieur Jean ABONDANCE, premier Adjoint, des attributions du Maire en matière de Finances, Urbanisme, travaux, marchés publics, et affaires générales.
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes de la mairie, notifié à l’intéressé et copie en sera adressée à Monsieur Préfet et à Monsieur le receveur municipal.
Le 21 juin 2023
Notifié le 21/06/2023




Le Maire,

Le 1er Maire adjoint




François DANCONNIER
M. ABONDANCE Jean
